
 

 

 
 
 

Code de déontologie de l’IMDHA 
 

 

 

Préambule 

 

Le présent "Code de déontologie" fournit un ensemble de valeurs communes 

sur lesquelles les membres fondent leur travail professionnel, éducatif, de 

formation et scientifique et en fonction de la manière dont ils fournissent ces 

services aux membres et aux non-membres. Le code est destiné à fournir les 

principes directeurs pour couvrir les situations qui peuvent être rencontrées par 

les membres, les clients et/ou les patients. Il a pour objectif premier le bien-être 

et la protection des individus et des groupes avec lesquels les membres 

travaillent. Les membres aspirent aux normes de conduite les plus élevées 

possibles, au respect et à la protection des droits humains et civils. 

 

 

Règles du code d'éthique pour les membres : Concernant les services aux clients 

 

Compétence 

 

Les membres doivent respecter les normes de compétence les plus élevées dans 

leur travail. Les membres ne doivent fournir que les services et n'utiliser que les 

techniques pour lesquels ils sont qualifiés par leur éducation, leur formation et 

leur expérience et ne fourniront un service aux clients que dans les domaines 

dans lesquels ils ont été formés et ont démontré leur compétence. Ils doivent se 

tenir au courant des informations scientifiques et professionnelles pertinentes 

liées à l'hypnose/hypnothérapie (et aux modalités connexes) et participer aux 



 

 

niveaux requis de formation continue tels que fournis séparément de ce 

document par l'Association, et se tenir au courant des innovations dans leur 

domaine. Cela peut se faire par le biais d'une formation en classe sur place, en 

ligne, ou par le biais de CD, DVD, etc. approuvés. Une liste de matériel approuvé 

est disponible auprès de l'Association. 

 

Les membres refuseront d'offrir des services à un client dans des domaines où 

ils n'ont pas de formation adéquate pour un sujet donné, ou bien ils choisiront 

d'orienter le client vers un autre praticien plus approprié, formé dans ce 

domaine et dont on peut raisonnablement attendre un service adéquat (que ce 

praticien soit ou non membre de l'Association). 

 

Intégrité 

 

Les membres doivent faire preuve d'intégrité dans l'enseignement et la pratique 

de l'hypnose et des autres modalités corps/esprit. Dans ces activités, les 

membres doivent être honnêtes, justes et respectueux des autres. Les membres 

doivent clarifier aux parties concernées les rôles qu'ils jouent et les fonctions 

incluses dans ces rôles. Les membres doivent s'appuyer sur des connaissances 

scientifiques ou professionnelles lorsqu'ils émettent des jugements 

professionnels. 

 

Consentement éclairé 

 

Les membres doivent discuter avec le client des questions appropriées, telles 

que la nature et le plan des services appliqués, les honoraires et les politiques 

de confidentialité, dès le début de la relation professionnelle, dans la mesure où 

cela est raisonnablement possible dans les circonstances. Les membres doivent 

obtenir un "consentement éclairé" approprié pour toutes les activités connexes 

dans un langage clair et compréhensible par le client. 

 

Honoraires et accords financiers 

 

Tous les accords et arrangements financiers doivent être consignés par écrit le 

plus tôt possible dans la relation professionnelle. Les discussions sur les 

honoraires, les modalités de paiement, la durée des séances, les annulations et 

les absences doivent avoir lieu avant la prestation des services. Les membres 

doivent consulter des professionnels du droit et de la finance dans leur 

juridiction gouvernementale particulière pour s'assurer que leurs honoraires et 

leurs pratiques sont conformes à toutes les lois, réglementations et politiques 

qui peuvent s'appliquer dans cette juridiction. 



 

 

 

Confidentialité 

 

La confidentialité des clients doit être respectée à tout moment. Tous les 

membres de l'Association maintiennent une stricte confidentialité dans la 

relation client/praticien, conformément aux bons soins du client et aux lois du 

pays, et veillent à ce que toutes les notes et tous les dossiers des clients soient 

conservés en toute sécurité et confidentialité. Les seules exceptions sont les 

suivantes : Lorsque le client a donné sa permission de divulguer des 

informations par écrit, lorsque la loi exige la divulgation, et lors de discussions 

avec des collègues professionnels où l'anonymat doit être garanti. 

 

Les praticiens doivent noter que la question de la confidentialité s'applique 

également aux dossiers des clients, aux dossiers informatisés et à tout 

enregistrement audio ou vidéo. Le membre doit avoir l'autorisation écrite du 

client pour l'enregistrer électroniquement. Si le client est mineur, un parent ou 

le tuteur légal doit donner son autorisation écrite. Toute information ou 

historique de cas utilisé à des fins de formation ou à des fins commerciales doit 

faire l'objet d'une protection complète de l'identité du client. 

 

Consultations et renvois 

 

Les membres organiseront les consultations et les orientations appropriées en 

fonction de l'intérêt supérieur du client, avec le consentement approprié et sous 

réserve d'autres considérations, notamment les lois applicables et les 

obligations contractuelles. Lorsque cela est indiqué et professionnellement 

approprié, les membres coopéreront avec d'autres professionnels afin de servir 

le meilleur intérêt de leur client. 

 

Mettre fin à une relation professionnelle 

 

Un praticien doit mettre fin à une relation professionnelle lorsqu'il devient 

évident que le client n'a plus besoin du service, qu'il n'en bénéficie plus, pour des 

raisons de rupture de relation ou de préjugés personnels ou autres, et que le 

meilleur intérêt du client n'est pas servi par la poursuite de la relation. 

 

Règles du code d'éthique pour les membres : Concernant les pratiques 

commerciales éthiques 

 

Plagiat et autres violations du produit du travail 

 



 

 

Les membres respecteront le produit du travail des autres, qu'il s'agisse de 

membres de l'Association ou de non-membres. Les membres n'utiliseront, 

n'imprimeront, ne reproduiront, ne distribueront ou n'incluront d'aucune façon 

dans leurs documents le produit du travail d'une autre personne sans le 

consentement écrit de cette dernière et sans la mention appropriée de la source 

ou du crédit. De même, toute citation du produit du travail d'une autre personne 

doit être dûment créditée et citée. Les membres ne doivent jamais prétendre 

que le produit du travail d'autrui est le leur. 

 

Protocole de publicité 

 

La publicité doit être véridique et claire. Toute erreur ou inexactitude doit être 

corrigée dans les 30 jours après avoir été portée à l'attention du membre. Les 

membres ne doivent pas s'engager dans une campagne négative à l'encontre 

d'un autre membre, la soutenir ou la tolérer. Tout témoignage utilisé dans la 

publicité doit avoir le consentement écrit de l'auteur ou rester totalement 

anonyme quant à l'auteur du témoignage. 

 

Généralités 

 

1. Les membres doivent fournir leurs services de manière professionnelle à tout 

moment, que ce soit dans le cadre professionnel de leur bureau, en public ou 

dans d'autres contextes privés. 

 

2. Les membres doivent se conformer à toutes les lois et réglementations 

fédérales, nationales et locales concernant la pratique de 

l'hypnose/hypnothérapie. 

 

3. Les membres ne doivent jamais promettre la guérison d'un état ou d'un 

problème quelconque, ni donner des conseils ou faire des commentaires sur un 

problème ou un état médical, psychiatrique ou psychologique, à moins d'avoir 

une formation et des qualifications dans ces domaines. 

 

4. Il est fortement déconseillé aux membres de travailler avec leurs amis ou leur 

famille. 

 

5. Les candidats et les membres sont tenus d'informer l'Association de toute 

mesure disciplinaire prise à leur encontre, en cours ou en attente, par tout autre 

organisme professionnel ou judiciaire, qui pourrait, de quelque manière que ce 

soit, avoir une incidence négative sur le membre ou l'Association. 

 



 

 

6. Les membres doivent informer l'Association, par écrit, de tout changement 

d'adresse et/ou de numéro de téléphone, dans les meilleurs délais. 

 

7. Les mineurs et leurs parents et/ou tuteurs doivent être informés de la 

possibilité pour le parent ou le tuteur d'accompagner le mineur à n'importe 

quelle session s'ils le souhaitent. 

 

8. Les mineurs doivent avoir une autorisation écrite pour bénéficier d'un service 

et une autorisation parentale pour enregistrer leurs sessions. 

 

Remarque : Il est recommandé d'enregistrer "toutes" les séances et de les 

conserver pendant au moins deux ans. Ces enregistrements sont précieux pour 

examiner le cas de votre client et peuvent vous protéger contre de fausses 

allégations. 

 

9. Les membres feront clairement comprendre à ceux qu'ils servent que 

l'hypnose n'est pas destinée à remplacer un traitement médical. 

 

10. Les membres n'utiliseront jamais leur position de confiance pour exploiter le 

client sur le plan émotionnel, sexuel, financier ou de quelque autre manière que 

ce soit. Si une relation sexuelle se développe entre les parties, le membre doit 

immédiatement cesser d'accepter des honoraires, mettre fin aux services et 

transférer le client vers un autre praticien approprié dans les plus brefs délais. 

Si une relation financière (autre que le paiement des frais de séance ou l'achat 

de livres, de cassettes ou d'autres produits pertinents), qui pourrait 

éventuellement devenir un conflit d'intérêts ou modifier injustement l'équilibre 

du pouvoir dans la relation, le membre doit immédiatement cesser d'accepter 

des honoraires, mettre fin aux services et transférer le client à un autre praticien 

approprié à la première occasion. 

 

11. Les membres ne permettront pas que des considérations et/ou des préjugés 

liés à la religion, à la nationalité, au sexe, à la préférence sexuelle, au handicap, 

à la politique ou au statut social influencent négativement les services. De même, 

les membres ne tenteront jamais d'influencer ou d'imposer leurs propres 

opinions personnelles à un client. Lorsque l'une de ces situations est susceptible 

d'exister, il est du devoir du praticien d'orienter le client vers un autre praticien 

approprié. 

 

12. Les membres ne doivent ni attendre ni encourager les cadeaux de la part des 

clients ou de leurs familles. De petites marques d'appréciation peuvent être 

acceptées mais ne doivent jamais être sollicitées. 



 

 

 

13. Les membres sont tenus de confirmer, lors de leur demande initiale, qu'ils 

n'ont jamais été condamnés pour un crime, un délit d'inconduite sexuelle ou 

toute autre infraction susceptible de jeter le discrédit sur leur nom professionnel 

ou sur la réputation de l'Association, et d'informer l'Association, par écrit, si un 

tel événement se produit par la suite alors qu'ils sont membres de l'Association. 

 

14. Les membres ne doivent pas falsifier des documents pour eux-mêmes ou 

pour d'autres. Ceci inclut, mais n'est pas limité aux documents pour les clients et 

pour les étudiants (par ex : La falsification de documents pour des CEU ou des 

instructeurs membres falsifiant les heures de formation ou les titres des 

étudiants). Ceci est strictement interdit. La falsification de documents peut 

entraîner la révocation de l'adhésion. 

 

15. Sur demande de l'Association, le membre mettra à disposition toutes les 

informations pertinentes demandées à la suite de toute enquête de 

l'Association, sans délai déraisonnable. 

 

16. Les membres sont tenus de signaler à l'Association, tout comportement 

contraire à l'éthique de la part d'un autre membre qui peut être justifié. 

 

17. Tout membre qui porte de fausses accusations ou plaintes à l'encontre d'un 

autre membre ou d'un non-membre, qui répand des rumeurs non fondées 

susceptibles de nuire à un autre membre ou à un non-membre, que ce soit 

financièrement, professionnellement ou personnellement, peut se voir retirer 

son statut de membre. 

 

Note : De temps en temps, ce document peut être mis à jour avec des ajouts 

et/ou des suppressions. La dernière copie sera disponible pour tous les 

membres via notre site web ou par le biais du bureau administratif. Tous les 

membres acceptent qu'il ne s'agit pas d'un document statique et qu'il peut être 

mis à jour de temps en temps, par l'Association, en fonction de la nécessité d'être 

opportun. 

 

But et objectifs 

 

Le but de l'Association Internationale d'Hypnothérapie Médicale et Dentaire®, 

Service de Référence International est de fournir à la communauté des 

Hypnothérapeutes Certifiés parfaitement formés. Ces hypnothérapeutes 

certifiés travailleront en harmonie avec les professionnels de la santé locaux 



 

 

pour aider les individus à faire face à des défis et procédures médicales 

spécifiques. 

 

Ce programme est conçu pour réduire le stress que subit l'individu en tant que 

patient hospitalisé et/ou chirurgical, etc.  Moins de stress permet au corps de se 

concentrer sur son processus naturel de guérison.  La méthode utilisée est 

l'hypnose. 

 

Objectifs 

 

Les objectifs sont clairs : aider à créer un sentiment de paix et d'harmonie au 

sein de l'individu afin que le défi actuel puisse être relevé et traité de manière 

positive, rendant ainsi le voyage vers le bien-être et la paix de l'esprit moins 

traumatisant. 

 

Les objectifs sont les suivants : 

 

Aider le médecin en préparant le patient, améliorant ainsi le processus de 

guérison. 

Aider le médecin à amener le patient à un état de bien-être. 

Renforcer les "ordres" du médecin et donner des suggestions pour un 

rétablissement rapide et continu. 

Aider l'hôpital ou l'établissement de soins de santé à remplir ses fonctions : 

Répondre aux exigences du D.R.G. 

Réduire la quantité de médicaments dont le patient aurait normalement besoin, 

notamment pour le contrôle de la douleur. 

Réduire la peur et l'anxiété associées aux procédures chirurgicales et aux 

maladies catastrophiques. 

Aider la famille à réduire son anxiété. 

Apprendre aux membres de la famille à faire des suggestions appropriées pour 

renforcer les efforts du médecin et du personnel hospitalier en faveur du patient. 

Apprenez au patient à utiliser l'autohypnose après son séjour à l'hôpital pour 

contrôler la douleur et faciliter son processus de guérison. 

Aidez la famille à se préparer à ce qu'elle va ressentir en attendant les résultats 

de l'opération, des tests, etc., en voyant son bien-aimé aux soins intensifs, et à 

dissiper tout sentiment négatif afin de créer la paix et l'harmonie en elle. 

Expansion 

 

En plus des défis médicaux, tous les membres de l'IMDHA aident les personnes 

à gérer efficacement les problèmes non médicaux. Trouver des solutions aux 



 

 

habitudes d'auto-sabotage conduit à la paix de l'esprit et au contrôle des 

comportements négatifs. L'autonomisation est l'objectif. 

 

Définition de l'hypnose 

 

L'hypnose peut être définie comme un processus de communication éducative 

à l'esprit d'une personne qui permet à son esprit conscient et subconscient de 

recevoir le même message. Le processus produit un état de conscience altéré 

par la relaxation physique et mentale. La faculté critique de l'esprit est 

contournée et le subconscient reçoit ouvertement la communication. À ce 

moment-là, les sens sont dans un état de conscience accrue. L'esprit n'accepte 

que ce qui est conforme à la morale et à l'éthique établies. La personne en état 

d'hypnose ne répondra qu'aux suggestions avec lesquelles elle est d'accord. Le 

désir, la croyance et l'attente sont nécessaires pour que cet état modifié ait un 

effet sur le comportement extérieur de l'individu. 

 

 

Normes de pratique 

 

Loi sur les normes de pratique 

 

L'objectif de la loi sur les normes de pratique de l'International Medical and 

Dental Hypnotherapy Association® (IMDHA) est de définir le champ de pratique 

de ses membres. L'organisation se rend compte qu'un certain pourcentage de 

ses membres utilisent l'hypnose comme vocation principale et que d'autres 

utilisent l'hypnose comme modalité d'appoint ou comme " mélange " avec 

d'autres professions telles que : Le toucher thérapeutique, le Reiki, la 

massothérapie, la psychothérapie, les professions médicales, la dentisterie et la 

guérison holistique, etc. Afin de clarifier les normes de pratique pour ses 

membres, l’IMDHA a établi trois catégories intitulées Scope I, Scope II et Scope 

III. Les catégories descriptives sont les suivantes. 

 

CHAMP D'APPLICATION I 

 

La catégorie I désigne les membres de l'IMDHA dont la seule pratique est 

l'hypnose. Les membres ne sont pas autorisés ou certifiés dans une autre 

profession et sont formés pour travailler de manière indépendante dans le 

domaine de l'hypnose. Ces personnes sont des facilitateurs de l'hypnose et leur 

fonction principale est d'aider les clients à atteindre le bien-être. 

 



 

 

Il est recommandé que le client signe un formulaire de "Consentement à recevoir 

de l'hypnose". Il est recommandé au membre d'avoir un formulaire de " 

Divulgation/Consentement " qui comprend ce qui suit : 

 

Le praticien ne traite, ne prescrit ni ne diagnostique aucune condition. 

Le praticien est un facilitateur d'hypnose et n'exerce aucune autre profession 

nécessitant une licence en vertu des lois et règlements de l'État ou de la province 

en question. 

L'hypnose ne remplace pas un traitement médical, des services psychologiques 

ou des conseils. 

Ces professionnels sont formés pour travailler de manière indépendante et 

également de manière complémentaire avec les médecins, les conseillers et les 

professionnels de la santé. Lorsqu'il travaille avec d'autres professionnels, le 

client doit signer et dater un formulaire de " renonciation aux dossiers " qui 

donne à l'hypnotiseur et au(x) professionnel(s) des soins complémentaires la 

permission de discuter du cas du client. Tout ce qui dépasse ce cadre de pratique 

sera renvoyé à un autre professionnel. 

 

CHAMP D'APPLICATION II 

 

Le champ d'application II fait référence au membre de l’IMDHA qui travaille avec 

l'hypnose comme un mélange avec d'autres disciplines. 

 

Dans le cas où le membre de l'IMDHA a suivi une formation et satisfait aux 

exigences qui le qualifient pour pratiquer d'autres modalités telles que le 

toucher thérapeutique, le reiki, la massothérapie, etc. il doit être très clair sur la 

modalité qu'il entend pratiquer et sur le moment où il la pratique. 

 

Il est recommandé au membre de préparer un formulaire de "Déclaration de 

divulgation" qui fournit au client une explication des différentes techniques qu'il 

est qualifié pour pratiquer. 

 

CHAMP D'APPLICATION III 

 

Le champ d'application III fait référence aux membres de l'IMDHA qui sont 

autorisés ou certifiés par leur État ou leur province, ce qui inclut (mais ne se 

limite pas à) la pratique de la médecine, des soins infirmiers, de la 

psychothérapie ou de tout autre professionnel de la santé ou des services 

humains. 

 



 

 

Il est recommandé à ces membres de suivre les règles et règlements exigés par 

leur État ou leur province pour leur(s) profession(s). 

 

L'IALA encourage ses membres à être clairs sur leur champ d'exercice, car il est 

important de présenter leurs services de manière éthique et professionnelle. 

 

 

Mythes et idées fausses sur l'hypnose 

 

Les représentations de l'hypnose dans les industries du divertissement et des 

médias ont contribué à une large incompréhension de la véritable nature de 

l'hypnose. Les informations suivantes permettront de répondre à certaines des 

idées fausses les plus répandues sur l'hypnose. 

 

Mythe : Certaines personnes ne peuvent pas être hypnotisées. 

 

Fait : Bien que certains chercheurs et cliniciens affirment que certaines 

personnes ne peuvent pas être hypnotisées, tout le monde a la capacité d'être 

hypnotisé car c'est un état naturel et normal dans lequel chacun de nous entre 

au moins deux fois par jour - au réveil et à l'endormissement. Nous entrons 

également dans un état hypnotique lorsque nous sommes totalement absorbés 

par un film ou une émission de télévision. Lorsque les acteurs deviennent les 

personnages qu'ils incarnent dans notre esprit, nous sommes hypnotisés. De 

même, lorsque nous conduisons et que nous rêvassons suffisamment pour 

manquer un virage ou une sortie d'autoroute que nous savons devoir prendre, 

nous avons probablement connu un léger état d'hypnose. 

  

Les gens peuvent avoir cette idée fausse à cause d'une expérience infructueuse 

qu'ils ont eue avec un hypnotiseur.  Les gens réagissent à différentes approches, 

et si une approche particulière n'a pas été couronnée de succès dans le passé, il 

s'agit de trouver la méthode qui fonctionne le mieux pour eux. Les 

hypnothérapeutes/hypnotiseurs certifiés de l'IALA disposent de plusieurs 

techniques qu'ils peuvent utiliser, et ils sont formés pour trouver la méthode qui 

vous conviendra le mieux. 

 

Mythe : On peut vous hypnotiser pour vous faire faire des choses contre votre 

gré. 

 

Fait : Le praticien de l'hypnose n'est qu'un guide ou un facilitateur. Il ne peut pas 

vous " obliger " à faire quelque chose contre votre volonté. En fait, pendant une 

séance d'hypnose, vous êtes totalement conscient de tout ce qui se passe. En 



 

 

d'autres termes, si vous n'aimez pas la direction que prend l'hypnotiseur, vous 

avez le pouvoir de rejeter ses suggestions. 

 

Il s'agit d'une idée reçue qui trouve sa source dans les spectacles de théâtre et 

autres lieux qui capitalisent sur le "pouvoir" de l'hypnotiseur. Il est intéressant 

de noter qu'une question similaire est parfois soulevée : "Peut-on hypnotiser 

quelqu'un pour qu'il fasse des choses qu'il ne ferait pas normalement ?". Bien 

sûr, la réponse à cette question est "Oui" si l'on considère que le but de l'hypnose 

est souvent de faire les choses différemment de ce que nous avons fait dans le 

passé. Cependant, il est important de noter que ces changements ne sont pas 

contre la volonté du client. Les travaux de Hilgard (1977) à Stanford ont 

démontré un principe connu sous le nom de "The Hidden Observer" 

(l'observateur caché) qui indique qu'il y a une partie du client qui surveille le 

processus hypnotique et qui le protégera d'une réponse qui violerait ses normes 

éthiques et morales. 

 

Mythe : Sous hypnose, vous direz toujours la vérité et pourrez même révéler des 

secrets personnels. 

 

Fait : Vous pouvez mentir sous hypnose tout aussi facilement qu'à l'état de veille. 

En fait, comme l'hypnose vous donne un meilleur accès aux ressources 

inconscientes, vous pouvez même être capable de mentir de façon plus créative 

lorsque vous êtes en transe. En outre, vous avez le contrôle total de ce que vous 

choisissez de révéler ou de dissimuler. 

 

Mythe : Je ne me souviendrai pas de ce que dit l'hypnotiseur. 

 

Fait : Chacun vit l'hypnose différemment... pour certains, il s'agit d'un état dans 

lequel vous vous concentrez sur les paroles de l'hypnotiseur et écoutez plus 

attentivement, pour d'autres, c'est un peu comme un rêve éveillé et votre 

attention peut dériver et passer d'une pensée à l'autre... parfois sans prêter 

aucune attention consciente à ce que l'hypnotiseur dit.  Les deux méthodes sont 

acceptables, et aucune ne sera plus ou moins efficace que l'autre. Il s'agit 

simplement d'une question de style personnel.  

 

Mythe : Une personne peut rester bloquée en transe pour toujours. 

 

Fait : Personne n'a jamais été bloqué dans une transe hypnotique. L'hypnose est 

un état naturel dans lequel nous entrons et sortons au cours d'une journée 

normale.  L'hypnose ne présente aucun danger connu ou signalé lorsqu'on 

travaille avec un praticien qualifié. Si l'hypnotiseur ne parvient pas à faire sortir 



 

 

une personne de l'hypnose, celle-ci reviendra d'elle-même à un état d'alerte 

complet. En fonction du besoin de sommeil de cette personne, elle pourra soit 

sombrer dans un sommeil naturel, soit reprendre conscience spontanément en 

quelques minutes. 

 

Lorsque nous sommes en état d'hypnose, nos ondes cérébrales oscillent entre 

les gammes Alpha et Thêta. Lorsque vous choisissez de sortir de l'hypnose, pour 

quelque raison que ce soit, vous pouvez simplement ouvrir les yeux et devenir 

pleinement conscient. Si vous pratiquiez l'auto-hypnose avant d'aller vous 

coucher et que vous terminiez dans l'état Delta, cela signifierait que vous vous 

endormez tout simplement. 

 

Mythe : Les personnes intelligentes ne peuvent pas être hypnotisées. 

 

Fait : Au contraire, des études suggèrent que les personnes d'une intelligence 

supérieure à la moyenne, capables de se concentrer et ayant une capacité de 

créativité et d'imagination vive, font généralement les meilleurs sujets. 

 

Mythe : Une personne sous hypnose est endormie ou inconsciente. 

 

Fait : L'hypnose n'est ni le sommeil ni l'inconscience, même si une idée fausse 

très répandue est que vous êtes endormi lorsque vous êtes hypnotisé. 

L'expérience d'un état hypnotique induit formellement peut ressembler au 

sommeil du point de vue physique : respiration ralentie, yeux fermés, muscles 

détendus, activité réduite.  Du point de vue mental, le client est généralement 

détendu et peut être très alerte, dans un état confortable où il peut penser, 

parler et même se déplacer si nécessaire.  Mais tous les clients sont uniques et 

peuvent vivre l'hypnose à leur manière.  Certains sont suffisamment à l'aise avec 

le processus pour se retrouver dans un état plus proche du rêve. Dans certains 

cas, ils peuvent réagir inconsciemment, par des signaux idéomoteurs ou d'autres 

méthodes.  Moins souvent employée, l'hypnose peut être utilisée dans quelques 

cas où, sous la direction d'un hypnothérapeute spécialement formé, le client 

peut générer une perte de conscience à des fins d'anesthésie chirurgicale ou de 

gestion de la douleur aiguë, ou dans certaines situations d'urgence qui 

pourraient le justifier. 

 

Mythe : L'hypnose est contraire aux croyances religieuses. 

 

Fait : L'hypnose peut être utilisée pour soulager ou supprimer la douleur, 

surmonter les peurs, les phobies, la dépendance et d'autres problèmes.  Bien 

qu'une poignée de sectes religieuses aient soulevé des objections à l'égard de 



 

 

l'hypnose, la plupart des groupes religieux acceptent aujourd'hui l'utilisation 

éthique appropriée de l'hypnose pour aider les gens. Il s'agit notamment de 

l'Église catholique romaine, de l'Église orthodoxe et de la plupart des Églises 

chrétiennes protestantes, ainsi que du judaïsme, de l'hindouisme et du 

bouddhisme.  L'hypnose n'est associée à aucune des religions du monde. Un 

hypnotiseur professionnel et éthique respecte la foi de ses clients et ne l'utilisera 

pas de manière inappropriée pour influencer les croyances religieuses d'une 

personne.   

 

Mythe : L'hypnose n'est pas une modalité efficace. 

 

Fait : Une étude comparative montre que : "Psychanalyse : 38% de guérison 

après 600 sessions. 

Thérapie comportementale : 72% de guérison après 22 séances. Hypnothérapie 

: 93% de guérison après 6 séances" Source : American Health Magazine 
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